
Modalités de transfert de fonds 
au notaire

Il est rappelé qu’aucun versement en espèces n’est autorisé pour une somme supérieure 
à 119 300 F.CFP.

De plus, les paiements d’un montant supérieur à 357 995 F.CFP, reçus par un notaire dans 
le cadre d’une opération immobilière, doivent obligatoirement être eff ectués par virement. 
Dans ce cas, aucun chèque ne sera accepté.

Le virement doit être réalisé quelques jours avant la date prévue pour la signature de l’acte 
authentique chez le notaire.

Il doit préciser :
• le nom du payeur à l’origine du paiement
• le nom du bénéfi ciaire du virement : SCP BERNIGAUD BERGEOT CHENOT GIRARD
• le libellé d’opération comportant l’objet du paiement (ex : prix + frais)
• la désignation de l’acte authentique (ex : vente A à B).
Si les fonds ne sont pas positionnés sur le compte de l’offi  ce notarial, le rendez-vous de 

signature devra être reporté.

Virement en francs pacifique

Pour les virements en FRANCS PACIFIQUE - XPF, nous vous remercions de verser de 
compte à compte :

(exemple : depuis votre compte BCI vers le compte BCI du notaire).

BANQUE CODE BANQUE CODE GUICHET COMPTE CLÉ RIB
BCI 17499 00010 10940102025 77
BNC 14889 00001 14115501000 20
BNP 17939 09148 20514200147 49
OPT 14158 01022 0008444L051 85
SGCB 18319 06701 08376501014 91
CDC 40031 01988 0000270986Z 70



Contact

contact@notaires-associes.nc
www.notaires-associes.nc

Étude à Nouméa

Le Rougemont – 85, route de l’Anse Vata
BP 9175 – 98807 Nouméa Sud
Tél. : (687) 27 49 42 – Fax : (687) 28 36 10

Étude à Koné

Immeuble Lapita (OPT) – 98860 Koné
Tél. / Fax : (687) 47 32 11
Mobilis : (687) 50 56 56

Ce message est confi dentiel et couvert par le secret professionnel et transmis à 
l’intention exclusive de ses destinataires. Toute modifi cation, édition, utilisation ou 
diff usion non autorisée est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, merci 
de nous en avertir immédiatement soit en répondant à ce courrier, soit par téléphone. 
L’offi  ce notarial décline toute responsabilité au titre de ce message s’il a été altéré, 
déformé, falsifi é ou encore édité ou diff usé sans autorisation.

Virement en euro

Pour les sommes à régler en EURO - € : depuis la métropole ou l’étranger, nous vous 
remercions de verser impérativement sur ce compte.

BIC CODE : CDCGNCNNXXX 
IBAN : FR86 4003 1019 8800 0042 8607 B17

Pour plus de renseignements, veuillez prendre contact avec le service comptabilité de 
l’offi  ce notarial. Ligne directe : 27.09.28 - Courriel : m.dubarry@notaires-associes.nc

BANQUE CODE BANQUE CODE GUICHET COMPTE CLÉ RIB
CAISSE DES DÉPÔTS 
ET CONSIGNATIONS 
- CDC

40031 01988 0000428607B 17


